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Séance du 08 Avril 2021 à 19H30 

 

 

 

L'an deux mille vingt et un, le huit avril à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil municipal de la commune de 

Saint-Gingolph, convoqué régulièrement en date du premier avril deux mille vingt et un, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi, dans le lieu habituel de ses séances,  

 

 

Sous la présidence de : Mme Géraldine PFLIEGER, maire 

 

Maire-adjoints présents : M. Rémi COUZINIÉ, Mme Jocelyne ROCHIAS, M. Gérald CRAQUELIN, M. Joël GRANDCOLLOT-

BENED 

 

Conseillers présents : M. Gautier HOMINAL, Mme Christelle LYONNET-BONNAZ, Mme Ludovine PRINCE, M. Jérôme 

BRAIZE, M. Philippe CASANOVA, Mme Gaëlle GERAUDEL,  

 

Absents : M. Olivier CHRÉTIEN, Mme Mélina WILFLING, Mme Marjorie Horvath, M. Lucien-Abel MATHIEU 

 

Pouvoirs : - 

 

Votes possibles : 11 

 

Secrétaire de séance : Mme Jocelyne ROCHIAS 

 

 

 

 

1. Compte de gestion du receveur pour le budget principal 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-21, L.2343-1 et 2 et D.2343-1 à D2343-

10 ; 

 

Madame le Maire informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et recettes relatives à l’exercice 2020 

a été réalisée par le Receveur en poste à Evian-les-Bains et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme 

au compte administratif de la commune. 

 

Madame le Maire précise que le receveur a transmis à la commune son compte de gestion avant le 1er juin 2021 comme 

la loi lui en fait l’obligation. 

 

CONSIDERANT l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif du maire et du compte de gestion du 

receveur, 

 

AYANT entendu l’exposé de son rapporteur M. Gautier HOMINAL ; 

 

APRES en avoir délibéré, le conseil municipal par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention ; 

 

ADOPTE le compte de gestion du Receveur pour l’exercice 2020 dont les écritures sont conformes à celles du compte 

administratif pour le même exercice. 



-  

2a. Compte administratif 2020 du budget principal et affectation des résultats 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-31, L.2122-21, L.2343-1 et 2 et R.2342-

1 à D2342-12 ; 

 

VU la délibération du conseil municipal en date du 4 mai 2020 approuvant le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

 

VU les délibérations du conseil municipal approuvant les décisions modificatives relatives de l’exercice : 

 

 D.M. 1 du 07/09/2020 

 D.M. 2 du 09/11/2020 

 D.M. 3 du 14/12/2020 

 

M. Gautier HOMINAL expose à l’assemblée municipale les conditions d’exécution du budget de l’exercice 2020 ; 

 

AYANT entendu l’exposé de son rapporteur M. Gautier HOMINAL ; 

 

Le conseil siégeant sous la présidence de M. Gautier HOMINAL conformément à l’article L.2121-14 du Code des collec-

tivités territoriales ; 

 

APRES en avoir délibéré hors la présence du Maire, le conseil municipal par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention ; 

 

ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2020, arrêté comme suit : 



-  
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2b. Affectation des résultats du budget principal 

 

APRES avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2020 ; 

 

STATUANT sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2020 ; 

 

CONSTATANT que le compte administratif présente les résultats de clôture suivant, 

 

APRES en avoir délibéré hors la présence du maire, le conseil municipal : 

 

DECIDE par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

 
 

 

3. Budget primitif 2021, budget principal 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1612-1 et suivants ; 

 

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République, et notamment 

ses articles 11 et 13 ; 

 

CONSIDERANT l’obligation de voter le budget primitif avant le début de l’exercice auquel il se rapporte (art. 7 de la loi 

n° 82-213 du 2 mars 1982) ; 

 

Madame le Maire expose au conseil les conditions de préparation du budget primitif ; 

 

APRES avis de la commission des finances ; 

 

AYANT entendu l’exposé de son rapporteur M. Gautier HOMINAL ; 

 

APRES en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 

ADOPTE à l’unanimité le budget primitif concernant l’exercice 2021, arrêté comme suit : 

  



-  
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4. Compte de gestion du receveur pour le budget de l’eau 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-21, L.2343-1 et 2 et D.2343-1 à D2343-

10 ; 

 

Madame le Maire informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et recettes relatives à l’exercice 2020 

a été réalisée par le Receveur en poste à Evian-les-Bains et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme 

au compte administratif de la commune. 

 

Madame le Maire précise que le receveur a transmis à la commune son compte de gestion avant le 1er juin 2021 comme 

la loi lui en fait l’obligation 

 

CONSIDERANT l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif du maire et du compte de gestion du 

receveur, 

 

AYANT entendu l’exposé de son rapporteur M. Gautier HOMINAL ; 

 

APRES en avoir délibéré, le conseil municipal par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention ; 

 

ADOPTE le compte de gestion du Receveur pour l’exercice 2020 dont les écritures sont conformes à celles du compte 

administratif pour le même exercice. 

 

 

5. Compte administratif 2020 du budget de l’eau 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-31, L.2122-21, L.2343-1 et 2 et R.2342-

1 à D2342-12 ; 

 

VU la délibération du conseil municipal en date du 4 mai 2020 approuvant le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

 

VU les délibérations du conseil municipal approuvant les décisions modificatives relatives de l’exercice : 

 

 D.M. 1 du 14/12/2020 

 

Monsieur Gautier Hominal expose à l’assemblée municipale les conditions d’exécution du budget de l’exercice 2020 ; 

 

AYANT entendu l’exposé de son rapporteur M. Gautier HOMINAL ; 

 

Le conseil siégeant sous la présidence de M. Gautier HOMINAL conformément à l’article L.2121-14 du Code des collec-

tivités territoriales ; 

 

APRES en avoir délibéré hors la présence de Mme le Maire, le conseil municipal par unanimité 10 voix pour, 0 voix 

contre et 0 abstention ; 

 

ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2020, arrêté comme suit : 

 

  



-  

 
 

 

6. Affectation des résultats du budget de l’eau 

 

APRES avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2020 ; 

 

STATUANT sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2020 ; 

 

CONSTATANT que le compte administratif présente les résultats de clôture suivant, 

 

APRES en avoir délibéré hors la présence du maire, le conseil municipal : 

 

DECIDE, hors présence de Mme le Maire, par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention d’affecter le résultat de fonc-

tionnement comme suit : 



-  

 
 

 

7. Vote des taxes 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29, L.2311-1 et suivants, L.2312-1 et 

suivants, L.2331-3 ; 

 

VU le Code des Impôts et notamment ses articles 1636 B sexies et 1636 B septies ; 

 

VU la loi n°80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale ; 

 

VU les lois de finances annuelles ; 

 

VU l’état n° 1259 portant notification des bases nettes d’imposition des quatre taxes directes locales ; 

 

APRES avis de la commission des finances ; 

 

APRES en avoir délibéré, le Conseil municipal par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention fixe les taux d’imposition 

pour l’année 2021 comme suit : 

 

 Bases 2020 

Taux de 

référence 

pour 2021 

Produit de 

référence 
Bases 2021 

Année 

2021 

Produit at-

tendu 2021 

Foncier bâti 1'151’059€ 22,38% 252 233€ 1’127’000€ 22,38% 252 233€ 

Foncier non bâti 10’963€ 67,56% 7364 € 10’900€ 67,56% 7364 € 

TOTAL   259 587 €   259 587 € 
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8. Avance remboursable du budget principal au budget annexe “Réseau de chaleur urbain” 

 

Madame le Maire rappelle au conseil que la Commune va mettre en place un système de chauffage utilisant des éner-

gies renouvelables à l’échelle de la partie centrale et la plus dense du village. D’importants travaux de rénovation des 

quais ont été menés sur la commune, ce qui représente une opportunité́ importante pour la construction d’un système 

basé sur la géothermie, en particulier avec l’eau du Lac Léman, de type boucle d’eau.  

 

La boucle d’eau - réseau de chaleur sera gérée en régie directe dotée de la seule autonomie financière (budget annexe 

disposant d’une comptabilité séparée avec son propre compte 515). 

 

L’activité de production et de distribution d’énergie est une activité constitutive d’un service public et commercial 

(SPIC) à part entière. Elle ne peut donc pas être retranscrite au sein du budget principal. Le budget doit s’équilibrer en 

dépenses et en recettes et doit retracer l’ensemble des dépenses et des recettes afférentes à l’activité. 

 

Au regard de la solvabilité immédiate de ce budget, il est décidé d’opter pour la solution d’une avance remboursable 

du budget principal au profit du budget annexe « Boucle d’eau – réseau de chaleur Saint-Gingolph ». Le rembourse-

ment de l’avance s’effectuera au vu des résultats d’exploitation de l’activité de ce budget. La vente d’énergie effectuée 

par une collectivité territoriale est au regard des dispositions légales imposable de plein droit à la TVA au titre du 

deuxième alinéa de l'article 256 B du Code Général des Impôts) 

 

Vu : 

 Le code général des collectivités territoriales (articles L2221-1 et suivants, et L2224-1 et suivants) ; 

 Le code général des impôts (article 256 B et suivants) ; 

 L’instruction budgétaire et comptable M 4 ; 

 

Ayant entendu l’exposé de Mme le Maire, le conseil municipal, à l’unanimité : 

 

 Décide de mettre en place une avance de trésorerie remboursable de 50'000 € du budget principal au 

budget annexe « Boucle d’eau – réseau de chaleur Saint-Gingolph », remboursable avant le 1er juillet 

2021 ; 

 Autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces relatives à l’exécution de cette délibération. 

 

 

9. Divers 

 

Réduction de loyer au logement communal du fait des nuisances causées par les travaux de la salle des fêtes 

 

M. Gérard CRAQUELIN, adjoint au Maire, expose au conseil que les travaux de la salle des fêtes causent des nuisances 

importantes à la locataire du logement communal situé dans le même bâtiment tant en termes de chauffage que de 

bruit et de poussière. 

 

Ayant entendu l’exposé de M. Gérard CRAQUELIN, 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité, décide : 

 de réduire le loyer de 100 € de février à avril 2021 inclus (pendant la période de chauffage) ; 

 de réduire le loyer de 40 € de mai à juillet 2021 inclus. 

 

 

Ligne de trésorerie pour la réalisation de la fin des travaux de réparation des quais sur le Léman et de lancement 

des travaux de la salle des fêtes 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU le besoin prévisionnel de trésorerie au cours des douze prochains mois pour faire face au décalage du versement 

des subventions liées aux travaux de la fin des travaux de réparation des quais sur le Léman et de lancement des 

travaux de la salle des fêtes, ainsi que pour un financement court terme du FCTVA, 



-  

 

CONSIDERANT que les crédits de trésorerie consentis par des établissements bancaires, ne concourent pas à l'équi-

libre du budget mais à celui de sa trésorerie, 

 

Après en avoir délibéré,  

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 

ARTICLE 1 : d'ouvrir une ligne de trésorerie de un million cinq cent mille euros (1 500 000 Euros) qui représente un 

crédit non-budgétaire ; 

 

ARTICLE 2 : d’autoriser Madame le Maire à signer le Contrat avec le Crédit Agricole, sur une durée de 12 mois, à l’index 

de référence E3M moyenné + 0,79 % avec révision mensuelle, des frais de dossier de 250 € et une commission d’enga-

gement de 1 800 € ; 

 

ARTICLE 3 : d'autoriser Madame le maire à signer la convention à intervenir ; 

 

ARTICLE 4 : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal adminis-

tratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat ; 

 

ARTICLE 5 : Madame le maire et le receveur municipal seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de 

la présente décision.  

 

 

Prêt relai pour l’avance de TVA pour la réalisation des travaux de réparation des quais sur le Léman et de lancement 

des travaux de la salle des fêtes 

 

Vu le Code général des Collectivités Locales et notamment ses articles L. 2122-22, L. 2331-8 et L. 2336-3 ;  

 

CONSIDERANT la nécessité de recourir  à  un  emprunt  relai  de  550'000 €  afin  de  financer  une partie de l’autofinan-

cement apporté par la Commune de Saint-Gingolph aux travaux de réparation des quais sur le Léman et de lancement 

des travaux de la salle des fêtes pour avancer une partie de la TVA qui sera compensée par le FCTVA à l’année N+2,  

 

AYANT ENTENDU l’exposé de Madame le Maire ; 

 

APRES en avoir délibéré, le conseil municipal par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention ;  

 

DECIDE d’emprunter la somme de 550’000 € auprès du Crédit Agricole, sur une durée de 24 mois avec remboursement 

du capital in fine, au taux fixe de 0,39 % par période trimestrielle, remboursable à tout moment, en une seule fois ou 

partiellement sans frais ni pénalité, ni frais de dossier ;  

 

DONNE pouvoir à Madame le Maire afin de passer à cet effet les actes nécessaires et de signer tout document y afférent. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

Le 08 avril 2021 

 

Géraldine PFLIEGER 

Maire de Saint-Gingolph 

 


